
RÈGLEMENT 

 

 

ARTICLE 1 – ORGANISATION DU JEU 

L’association Comité Départemental Olympique et Sportif de Meurthe-et-Moselle, dont le siège se 
trouve au 3 avenue du Rhin 54320 MAXEVILLE, N° SIRET : 391 091 808 00025 - CODE APE : 9312Z, 
représentée par Monsieur Philippe KOWALSKI en sa qualité de président, 

Organise du 17/11/2020 au 18/12/2020 (inclus), un jeu gratuit sans obligation d’achat intitulé : « Le 
Quizz Sportif » (ci-après dénommé « le Jeu »), selon les modalités décrites dans le présent règlement. 

Ce Jeu est organisé sous forme de concours de questions/réponses.  

Cette opération n’est ni organisée, ni parrainée par Facebook, Google, Twitter, Apple ou Microsoft. 

Les données personnelles collectées dans le cadre du présent Jeu sont destinées à la société 
organisatrice et non à Facebook, Google, Twitter, Apple ou Microsoft. 

 

ARTICLE 2 – CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Ce Jeu gratuit est ouvert à toute personne physique majeure, disposant d’un accès à internet ainsi 
que d’une adresse électronique valide, et résidant dans les pays suivants : France Métropolitaine / 
France d’Outre-Mer / Monde entier, à l’exception des personnels de la société organisatrice et de 
leurs familles, ainsi que de toutes personnes ayant participé à l’élaboration du Jeu. 

 

Le seul fait de participer à ce Jeu implique l'acceptation pure et simple, sans réserve, du présent 
règlement. 

 

ARTICLE 3 – MODALITÉS DE PARTICIPATION 



Ce Jeu est un quizz qui se déroule exclusivement via les liens fournis dans les publications Facebook 
de la Page du CDOS 54 chaque semaine. 

● Semaine 1 : https://form.dragnsurvey.com/survey/r/277702d9 

 

Cette URL est accessible depuis le site « www.», différents sites partenaires, réseaux sociaux 
(Facebook, Twitter, Instagram…). 

 

La participation au Jeu s’effectue de la manière suivante :  

- La personne doit liker la page du CDOS 54 sur Facebook. 

- La personne doit répondre au quizz fourni via l’URL dans le temps imparti.  

- La personne doit commentez la publication Facebook en inscrivant : « Je participe » ainsi que 
le nom de son club.   

 

Il n’est autorisé qu’une seule participation par personne -même nom, même prénom, même adresse 
électronique – par semaine. 

Le Jeu étant accessible notamment sur la plateforme Facebook, www.facebook.com, en aucun cas 
Facebook ne sera tenu responsable en cas de litige lié au Jeu. Facebook n'est ni organisateur ni 
parrain de l'opération.       

Le Jeu étant accessible sur téléphone mobile (Smartphone), en aucun cas Apple, Microsoft, Google 
où toute autre plate-forme d'application mobile ne seront tenus responsables en cas de litige lié au 
Jeu.  

 

ARTICLE 4 – DESIGNATION DES GAGNANTS 

3 gagnants seront désignés chaque vendredi selon les résultats obtenus dans le quizz. 

En cas d’égalité, une question subsidiaire sera envoyée par message privée ainsi de déterminer les 3 
gagnants de la semaine. 

Chaque gagnant sera contacté directement par message privé par le CDOS 54 pour communiquer son 
gain. 

 

ARTICLE 5 – DOTATION 

Le Jeu est doté du (des) lot(s) suivant(s), attribué(s) chronologiquement au(x) participant(s) valide(s) 
tiré(s) au sort et déclaré(s) gagnant(s). Chaque gagnant remporte un seul lot. 

Liste des lots : 

● Cartes cadeau DECATHLON avec une valeur variable selon la place obtenue. 



Le CDOS 54 se réserve le droit de procéder à la vérification de l’âge de tout gagnant avant remise de 
son lot. Les dotations ne pourront en aucun cas être échangées contre leur valeur en espèces ou 
contre toute autre dotation. Le CDOS 54 ne saurait être tenue pour responsable de l’utilisation ou de 
la non utilisation, voire du négoce, des lots par les gagnants.  

En cas de force majeure, la société organisatrice se réserve le droit d’annuler le(s) lot(s) gagné(s) sans 
contrepartie.  

 

ARTICLE 6 – IDENTIFICATION DES GAGNANTS ET ELIMINATION DE LA PARTICIPATION 

Les participants autorisent la vérification de leur identité et de toutes les informations figurant sur le 
formulaire de participation. Les participations dont le formulaire ne sera pas entièrement rempli 
et/ou comportant des coordonnées incomplètes ou fausses ne seront pas prises en considération et 
entraînent l’élimination de la participation.  

 

De même, le non-respect du présent règlement ainsi que toute fraude ou tentative de tricherie, 
quelles que soient ses modalités, entraînera l’élimination pure et simple de la participation de son 
auteur. 

 

ARTICLE 7 – DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE, LITTERAIRE ET ARTISTIQUE 

Les images utilisées sur le site du Jeu, les objets représentés, les marques et dénominations 
commerciales mentionnées, les éléments graphiques, informatiques et les bases de données 
composant le site du Jeu, sont la propriété exclusive de leurs titulaires respectifs et ne sauraient être 
extraits, reproduits ou utilisés sans l'autorisation écrite de ces derniers, sous peine de poursuites 
civiles et/ou pénales. 

 

ARTICLE 8 – DONNEES PERSONNELLES 

Conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement 
Européen 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du 
traitement des données à caractère personnel, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification 
aux informations qui vous concernent ainsi que d’un droit d’opposition, du droit à la limitation du 
traitement et à l’effacement dans le cadre permis par le Règlement Européen. 

 

ARTICLE 9 – ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE ET INTERPRETATION DU REGLEMENT 

Toute contestation éventuelle sur l’interprétation du règlement sera tranchée par la société 
organisatrice. 

La participation à ce Jeu implique l'acceptation sans réserve (i) du présent règlement en toutes ses 
stipulations, (ii) des règles déontologiques en vigueur sur Internet (nétiquette, charte de bonne 
conduite, etc...) ainsi que (iii) des lois et règlements en vigueur sur le territoire français et 
notamment des dispositions applicables aux Jeux et loteries en vigueur. Il ne sera répondu à aucune 
demande téléphonique ou écrite concernant l'interprétation ou l'application du présent règlement, 



les mécanismes ou les modalités du Jeu ainsi que sur la liste des gagnants. En cas de contestation, 
seul sera recevable un courrier en recommandé avec accusé de réception envoyé dans un délai de 30 
jours maximum après la date de fin du Jeu. Sauf en cas d'erreurs manifestes, il est convenu que les 
informations résultant des systèmes de Jeu de la société organisatrice ont force probante dans tout 
litige quant aux éléments de connexion et au traitement informatique desdites informations relatives 
au Jeu. 

Préalablement à toute action en justice liée ou en rapport avec le présent règlement (en particulier 
son application ou son interprétation), les participants s’engagent à former un recours amiable et 
gracieux auprès du CDOS 54. 

Les participants sont soumis à la réglementation française applicable aux Jeux et concours. Tout litige 
qui ne pourra être réglé à l'amiable sera soumis aux tribunaux compétents dont dépend le siège 
social du CDOS 54, sauf dispositions d'ordre public contraires. 

 

Contact et question :  

Grégoire MICHEL – Chef de Service Pôle Développement 

gregoire.michel@cdos54.fr  

 

 


